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11ème appel à initiatives Te Me Um : 43 projets lauréats en 2021 
 

En avril 2021, l’OFB, en tant que structure 
coordinatrice, et ses partenaires ont lancé le 11ème 
appel à soutien d’initiatives en faveur de la 
biodiversité des outre-mer dans le cadre du 
programme Te Me Um. Depuis plus de 12 ans, Te Me 
Um accompagne les acteurs de la biodiversité des 
territoires ultra-marins français, favorise la 
coopération entre acteurs et facilite la mise en 
œuvre d'actions pour la conservation de la 
biodiversité. Ce programme offre un soutien à 
différentes initiatives au travers de trois appels à 
projets : les micro-projets, les compagnonnages et les 
projets partenaires.  

Ouverts aux acteurs de la biodiversité localisés en 
outre-mer (associations, collectivités, GIP) du 2 avril 

au 14 mai 2021, les trois appels à projets Te Me Um ont suscité un bel engouement, avec un total de 84 
candidatures reçues !  

Les trois types d’initiatives phares du programme sont au fil des années toujours plus sollicités et témoignent 
ainsi de l'engouement croissant des territoires ultramarins pour la protection de leur biodiversité. 

L’année 2021 est exceptionnelle pour le programme Te Me Um, avec un total de 43 projets lauréats, 
sélectionnés par des groupes d’instruction locaux et soutenus à hauteur de 357 558 €. 12 micro-projets et un 
projet partenaire peuvent voir le jour grâce à une rallonge budgétaire de 95 558 € au budget initial (262 000 
€). Suite à une première sélection de 30 dossiers début août (phase 1), 13 dossiers avaient été placés en liste 
d’attente. Ils peuvent finalement tous être soutenus grâce à une rallonge de l’enveloppe initiale de 95 558 € 
en septembre (phase 2). 

 
 

 

 

 

 

       Cayenne, le mercredi 29 septembre 2021 

Paysage réunionnais  
© Romy Loublier / Office français de la biodiversité 
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L’appel à micro-projets – 36 lauréats  

Le soutien à micro-projets Te Me Um a pour but d’accompagner de petites initiatives en faveur de la 
préservation de la biodiversité en outre-mer. Sur les 74 candidatures reçues, 24 micro-projets sont lauréats 
de la phase 1 (enveloppe phase 1 : 185 648 €) et 12 de la phase 2 (enveloppe phase 2 : 99 010 €).  

 
 

 
 

 
 

 

Phase 1 : les 24 lauréats 
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 L’appel à compagnonnages – 3 lauréats  

Le soutien aux compagnonnages Te Me Um vise à renforcer les compétences des acteurs de la biodiversité 
ultramarine. Le compagnonnage se déroule sur une période d'une ou deux semaines pendant laquelle un 
professionnel travaillant pour un espace naturel est accueilli par une autre structure sur un autre espace 
naturel dans le but d’échanger et d’acquérir ou perfectionner des compétences spécifiques. C'est un 
système de croisement des forces et d’immersion professionnelle. Sur les 4 candidatures reçues, 3 projets 
de compagnonnages ont été retenus (enveloppe dédiée : 10 300€). 

 

 

Phase 2 : les 12 lauréats 
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Contacts Te Me Um  

Alice Bello, animatrice Te Me Um / alice.bello@ofb.gouv.fr 
Romy Loublier, coordinatrice Te Me Um / romy.loublier@ofb.gouv.fr 

 
Contacts presse 

Florence Barreto / 06 98 61 74 85  
Romane Dondi / 07 63 32 69 89 

Emma Vega / 07 63 11 21 51  
presse@ofb.gouv.fr  

ofb@rumeurpublique.fr 

 

L’appel à projets partenaires – 4 lauréats 

Le soutien aux projets partenaires Te Me Um (≤ 20 000 €) a pour objectif d’appuyer les initiatives du « réseau 
Te Me Um » en faveur de la préservation de la biodiversité ultramarine. Seuls les membres de Te Me Um, les 
référents locaux ou leurs partenaires rapprochés sont éligibles à cet appel à projet. Sur les 6 candidatures 
reçues, 3 projets partenaires sont lauréats de la phase 1 (enveloppe phase 1 : 42 600 €) et un projet 
supplémentaire est financé à l’issue de la phase 2 (enveloppe phase 2 : 20 000 €). 
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